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La PSAD est une instance de coordination des acteurs locaux de la 
formation, de l’orientation et de l’insertion. Cela permet d’apporter 
des réponses individuelles à chaque jeunes de plus de 16 ans qui se 
trouve sans solution et sans diplôme. 

Son action (réunions une fois par mois selon les territoires)

– Repère et recense tous les jeunes sortis (décrochés) de tout 
organisme de formation, à partir des fiches entretien de situation,

– Analyse et identifie les besoins des jeunes, 

– Préconise des actions, 

– Evalue son action, 

– Rend compte au conseil régional.

Ses membres à minima
Le responsable de PSAD (dans notre académie directeur de CIO)
Un directeur ou conseiller Mission Locale
Le responsable FOQUALE (dans notre académie un chef d’établissement)
Un coordonnateur MLDS
Autres partenaires invités par le responsable de la PSAD: la MIJEC PJJ, référent 
CFA, etc…

Les plate-formes de suivi
Et d’appui aux décrocheurs (PSAD)
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Les plate-formes de suivi
Et d’appui aux décrocheurs (PSAD)

Résultats : 
Environ 3600 dossiers par an

22% de solution (RFI+ emploi)

62% d’accompagnement (MLDS et ML)

Autre 12,5% (transfert, indisponible, en 

cours…)

Sans solution 2%

Refus 1,5%
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Le réseau FOQUALE
Les réseaux FOQUALE rassemblent l’ensemble des mesures 

de remédiation au sein de l’éducation nationale. 

➢ Le réseau FOQUALE est organisé autour d’un animateur 

local et représenté dans le cadre de la PSAD.

➢ Il peut développer des immersions inter établissements, 

faciliter les réorientations en cours d’année, communiquer 

les places vacantes, mobiliser la MLDS, les places vacantes, 

le service civique, les chantiers école, les lycées de la 

nouvelle chance, …

➢ Il organise la formation des référents persévérance scolaire 

et mutualise les ressources

900 jeunes par an (SCU, SCC, SCA)

400 jeunes par an

1000 jeunes par an

10 jeunes par an

150 jeunes par an
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2020 2021
Carte des PÔLES MLDS, LNC, MAST

mailto:dapsi@ac-nantes.fr
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La MLDS

➢ 32 pôles MLDS répartis sur le territoire
➢ Public cible : jeunes de 16 à 18 ans souhaitant retourner en formation initiale sous 

statut scolaire ou d’apprentissage
➢ Capacité d’accueil de plus de 1000 jeunes par an
➢ Statut du jeune : scolaire
➢ Modalités  de prise en charge : en individuel et en collectif.

▪ à temps plein : Des accueils tout au long de l’année – Un SAS d’accueil de 4 semaines 
suivi d’ une formation de 18H/ semaine alternée avec des stages en entreprise – un 
accompagnement sur le champ personnel, social et professionnel – une préparation au 
retour en formation

▪ à temps partiel : en fonction du profil du jeune (scolarité, service civique combiné…)
▪ Un aménagement possible des parcours : clause sociale de formation, service civique, 

FLE….

➢ Suivi du jeune : un suivi du devenir des jeunes jusqu’à un an
➢ Partenariat : FSE, PSAD, CIO, EPLE, mission locale, prépa apprentissage, GRETA CFA 

EN Agri, association C’Possible, 100 000 entrepreneurs, FACE…
➢ Accès : une offre accessible par la PSAD, la ML, à l’issue d’un parcours ou 

directement
➢ Contact : mlds@ac-nantes.fr ou en cliquant sur la carte jointe

mailto:mlds@ac-nantes.fr
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Réglementairement (cf instruction) :
=> Il appartient à toute structure ayant repéré un jeune relevant de
l'obligation de formation ou ayant accueilli un jeune se présentant
spontanément :
• de l'orienter vers la mission locale ou vers le CIO dont il dépend ; 
• ou d'informer ces structures de ce repérage tout en continuant à 

remobiliser le jeune et à ne pas le perdre de vue.
=> La mise en place d’un référent de parcours

De nouvelles solutions innovantes : 
Mesure d’Accompagnement Scolaire Temporaire ; 
Prépa apprentissage ;  

Développement de solutions existantes : 
Clauses sociales de formation ; 
Service civique combine ou accompagné ; 
La prévention
Le renforcement des réseaux FOQUALE

Les évolutions avec la mise en œuvre du plan 1 
jeune 1 solution et l’OF 16 18


